
COMMISSION COOPERATION DECENTRALISEE ET JUMELAGES 
Salle des conseils – Mairie déléguée de Beaupréau 

 

 

COMPTE RENDU 
 

 

 

 

Date : mercredi 25 janvier 2023 

Présents :  
Membres élus de la commission Coopération décentralisée et jumelages : GALLARD Martine – MERCERON 
Thierry - DAVY Frédéric  
Association de jumelage de Beaupréau : BIOTEAU Dominique, HUMEAU Paul 
Association de jumelage de Jallais : BIDET René 
Association de jumelage Centre Mauges-Posesti : ROCHARD André-Marie, POINEL Bernard 
 
Excusés : 
Elu de la commission Coopération décentralisée et jumelages : DUPAS Olivier 
Association de jumelage de Jallais : LAURENDEAU Christian 
Association d’Andrezé : ONILLON Marie 
Association de jumelage St Philbert en Mauges-St Macaire en Mauges-La Renaudière: BARRE Tristan, 
ALLAUME Jean-Paul, GABORIAU Jean-Marie 
 
 

Déroulement : 

1 – Un calendrier pour poursuivre la préparation de Musicalies 

Janvier o L’affiche a été transmise dans les établissements scolaires des classes 
élémentaires (Mme Martine GALLARD) et auprès des associations 
sportives par M. Olivier DUPAS. 
 – M. Dominique BIOTEAU transmet au lycée Julien Gracq, M. René 
BIDET auprès du collège de Jallais et M. Frédéric DAVY dans le collège 
et Lycée Dom Sortais. 

o Les écoles élémentaires ont été sollicitées pour correspondre avec des 
enfants d’une ville jumelée. 

o Annonce de l’évènement dans toutes les Communes Déléguées à 
l’occasion des vœux. 

o Rencontre avec Mme BOSSARD, directrice du collège Dom Sortais pour 
étudier les aspects techniques (périmètre et accès à l’eau et l’électricité 
– puissance nécessaire ??) – voir plan ci-dessous. 
 

Février Préparer le programme de la journée du samedi (ébauche au point 6) 
Suggérer aux établissements scolaires qui organisent des échanges 
scolaires d’engager une réflexion avec les jeunes sur la question « qu’est-ce 
que l’Europe pour nous les jeunes et que souhaitons-nous pour l’avenir ? » - 
retranscrire en une phrase sur une feuille A4 pour réaliser un panneau des 
différentes réflexions à mettre en valeur le 20 mai. Demander la possibilité 
d’avoir un support de restitution de leurs échanges à présenter le 20 mai. 
Suggérer aux enfants et jeunes par les établissements scolaires de venir 
chanter l’hymne européen le samedi 20 mai – Les présidents des comités de 
jumelage informent les établissements scolaires de leur commune. 
 

Mars Contacter la SACEM (M. Jean-Paul ALLAUME.) 
 



Avril o La médiathèque va mettre à disposition des fonds documentaires sur le 
thème des pays européens dans toutes les bibliothèques. 

o Un chantier de jeunes va se dérouler pendant les vacances pour 
préparer des panneaux d’information à placer dans toutes les 
communes déléguées – à réaliser à partir d’un dessin simplifié de 
l’affiche. 
 

Mai Le mardi 9 mai - journée de l’Europe – projection d’un film Roumain suivi d’un 
débat au cinéma Jeanne d’Arc Beaupréau. 
 

 

Périmètre de la manifestation sur la cour Dom Sortais : 

 
 

Le matériel sera déposé par les services techniques de la ville le mercredi 17 mai sur la cour 
(sous le préau). Le samedi matin, il faudra solliciter une équipe de bénévoles suffisante pour 
installer les barnums, les chaises et tables. Nous rangerons le matériel le soir même, en le 
mettant sous le préau sans bloquer le passage des casiers pour les élèves. Le site doit être 
rendu propre, nous veillerons à cela avec les bénévoles des comités. Le matériel sera repris 
dès le lundi matin par les services techniques en tenant compte des heures de cours pour 
limiter le dérangement. 
 
Si le mauvais temps empêchait la tenue de notre évènement à l’extérieur, nous avons évoqué 
le plan B. La salle de sport « la promenade » est réservée. La décision de se repli se prendrait 
le lundi 15 mai pour que le matériel soit acheminé sur ce site. Il n’y aurait pas de podium pour 
les musiciens. Le sol de la salle serait à protéger peut-être tout au moins pour les pieds des 
barnums.  
 
 
2 – Evaluation du nombre de participants 

Nous avons besoin d’avoir des nouvelles quant à la participation des délégations ? (présence, 
nombre de personnes et notamment des jeunes de moins de 30 ans, …) 

 Nombre de 
participants 

Dont Nombre 
de jeunes 

Coordonnées des chefs d’orchestre  

Abergavenny 40 ou 0 ?  Réponse à transmettre à M. Jean- 
Paul ALLAUME 

Münsingen 11 6 Réponse à transmettre à M. Jean- 
Paul ALLAUME 

Posesti 32 25 vu 

Feldkirchen 20 ? Réponse à transmettre à M. Jean- 
Paul ALLAUME 

Coaticook 0 0  



Georgsmarienhütte 40 ?  

Lauter 8  Pas de musicien 

Total  151   

 

Formations locales 

Mac’air zic 60 ? ?  

Chorale de 
Beaupréau 

?  M. Dominique BIOTEAU prend 
contact 

Marmite à Roselyne 20 ? ? M. Thierry MERCERON prend 
contact après les vacances de 
février 

Ecole de musique 
Beaupréau 

? ? M. Thierry MERCERON prend 
contact après les vacances de 
février 

Bel Pratel ?  M. André-Marie ROCHARD prend 
contact 

Total    

Nous nous fixons la fin du mois de mars pour avoir plus de précisions quant à la participation 
des délégations.  

 

3 - Validation des devis : 

Gobelets : 1 OOO pour 1 200 € - OK M. Frédéric DAVY valide auprès du service 
communication. 

Sono : 1 544 € - OK M. Frédéric DAVY valide auprès de M. Nicolas PEAU. 

Evaluation des besoins électriques et ajout d’un renfort si nécessaire :  

 Informations Puissance électrique 
Type de prise 

Besoin en eau 

Chti’Père Eric  1 prise 16 ampères 
– seul utilisateur sur 
la ligne 

non 

Fouaces P. Boisdron    

Fouaces Bénesteau 2 Fours à bois pour 
500 à 800 
personnes  
4 fouaces par 
personne = 4,80€ 

1 prise non 

Bières La Rombière    

Sono N. Peau  2 prises 16 ampères  

Musiciens    

 

4 - Le bar et les repas  

La gestion du bar serait assurée par les comités de jumelage avec une programmation de 
permanences tenues par les bénévoles des différents comités – une réflexion est à engager 
pour envisager la procédure de l’achat des fournitures (bières, café, jus de fruit, eau, …), la 
répartition des recettes, … Le comité de Beaupréau se propose de partager son expérience.  

Le prix du ticket pour offrir un repas et une boisson est à définir, selon la valeur des repas 
proposés par tous les commerçants. Nous devons avoir l’ensemble des renseignements pour 



prendre la décision de sa valeur. Il est suggéré de préparer des tickets (1€, 2€ …) avec des 
valeurs monétaires.  

Ces deux sujets seront à préciser lors de la réunion de commission en février.  

 

5 - Autres suggestions : pour identifier les organisateurs - demander au service de 
communication la possibilité d’avoir un badge personnalisé avec le logo Musicalies + cordon 
– M. Frédéric DAVY voit auprès du service Communication. 

La location d’un photomaton : cela peut créer du lien entre les participants (à partir d’une 
simple recherche une location pour 800 tirages, environ 350 €) se renseigner auprès du 
service Communication. 

 

6 - Préparation du programme du week-end 

Pour pouvoir le diffuser aux habitants et aux délégations – annoncer horaires et grands 
thèmes. 

Jeudi 18 :  

✓ Arrivée des délégations Allemandes, Anglaise et Roumaine – Accueil dans les 
communes déléguées. 

✓ Accueil dans les familles. 

Vendredi 19 :  

✓ Matinée avec un 1er temps fort : Accueil et échanges avec les jeunes des 3 nationalités 
(rechercher une salle), engagement de la réflexion « qu’est-ce que l’Europe pour nous 
les jeunes et que souhaitons-nous pour l’avenir ? » ou/et visites possibles de structures 
ou entreprises. 

✓ Après-midi : Répétitions musicales et/ou rencontres sportives (foot et tennis de table). 
✓ Soirée organisée par les comités de jumelage dans les communes déléguées – chaque 

comité s’organise pour réserver une salle selon ses besoins. 

Samedi 20 :   

✓ Journée 2ème temps fort : Musicalies (10h-18h) sur le site du collège Dom Sortais à 
Beaupréau. 

 Programme :  

Interventions des différentes formations musicales et danses traditionnelles. 

  Présentation des stands :  
➢ Travaux d’élèves en classe élémentaire sur le thème de 

l’Europe.  
➢ Echanges scolaires avec les collégiens et lycéens.  
➢ Actions des comités de jumelage. 

 Déroulement :  
▪ 10h accueil. 
▪ 10h 15 à 12h prestations des groupes ….. 
▪ 12h à 12h30 intervention des élus, des responsables des comités, 

rappel du traité de l’Elysée et mise en valeur de la convention du 
renouvellement des engagements franco-allemands, valorisation des 
échanges entrepris par les jeunes. 

▪ Déjeuner partagé. 
▪ 13h30 à 16h prestations des groupes …… 



▪ 16h levée des couleurs et chant de l’hymne Européen (avec les enfants 
et jeunes) – Rébecca Humel de Münsingen chante à Capella. 

▪ 16h30 à 18h prestations des groupes… 
  Soirée avec les comités de jumelage. 

Dimanche 21 :  

✓ Départs échelonnés ou temps dans les familles. 

 

7 - Relecture partielle du dossier de demande de subvention OFAJ – conditionné à la 
participation des jeunes de moins de 30 ans. 

 

8 - 60ème anniversaire du traité de l’Elysée – L’AFCCRE a transmis à la commune de 
Beaupréau en Mauges une convention rappelant l’attachement à la relation franco-allemande 
et aux jumelages. Il est proposé de signer cette convention pour renouveler nos engagements. 
Voir documents joints.  

Voir auprès des maires délégués concernés comment procéder à la signature de la 
convention. Le 20 mai, nous pourrions rappeler et mettre en valeur nos engagements.  

 

Prochaine commission le mercredi 22 février à 20h30 

à l’hôtel de ville de Beaupréau-en-Mauges 

 

 


